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0 - PREA!::BULE 

La centralisation annuelle, en fin d'exercice, des comptes 
des établissements publics régionaux (E.P.R.), indispensable à la 
comptabilité écononique nationale et aux statistiques du secteur pu­
blic local, a été réalisée, jusqu'à l'exercice 1976, selon une procé­
dure inspirée de celles utilisées pour les collectivités locales. Mais 
elle n'a pas donné les résultats attendus en raison, d'une part, de 
la spécificité des opérations des E.P.R. et, d'autre part, de la di­
versité des nomenclatures utilisées. 

Il a, dès lors, été décidé de procéder à une refonte du 
trai te!:!em; des statistiques des E.P.R., et ceci à partir des opéra­
tions de l'exercice 1977. 

La présente inst~Jction a pour objet d'en exposer les 
modalités. 

L'économie du système repose sur 

- la centralisation de la comptabilité principale 

-la production d'un certain nombre d'états annexes • 

. . . ; ... 
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I - Centralisation de la comptebilité principale 

L'expérience èes exercices précédents a montré que le 
succès de la nouvelle procédure exigeait : 

- une nomenclature statistique étendue 

- un document spécifique de saisie des informations. 

10 La nomenclature statis~ique 

Le cadre comptable utilisé en pratique par les E.P.R. 
déborde largement celui défini par l'instruction CD 4196 du 11 dé­
cembre 1973, qui prévoyait d'ailleurs la possibilité de puiser dans 
la nomenclature X 51 relative aux départements. 

La latitude ainsi laissée aux utilisateurs a débouché 
sur des solutions très diversifiées dpnt certaines traduisent 
d'ailleurs des opérations réalisées parfois par les E.P.R. en 
marge de la régularité. 

One telle hétérogénéité a rendu nécessaire, pour les 
besoins de la centralisation annuelle des comptes, la définition 
d'une nomenclature élargie permettant de prendre en compte toutes 
les situationa de tait. 

Cette nomenclature, dont l'objet est strictement limité 
à la réalisation, au plan central, de travaux statistiques, et 
qui ne rev6t, en conséquence, aucun caractère normatif, ne aera 
pas diffusée. !inai sera écarté tout risque d'interprétation 
abusive et toute ambiguité quant à la r églementation et au oad.re 
comptable en vigueur. 
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L 'empl2.i_~s cett~_-·wme~clature par la Direction permettra ceEendant .a~~~:l~f!Ë_e.bles régionauz de continuer à produire leurs comvtabilitos , telles qu ' elles ont été effectivement tenua~ tout au long ie l'exercice et réduira le ncmbre des anorn~lies et rejeta observés précédemment. 

Il conviendra de présenter les comptes au niveau 
m~n~mwn du compte et du cha:;>i tre à 3 chiffres, à 1 ' e:ceJ>­tion des rubri ques 105, 14, 166 et 91 qui devront 3tre sub­divisées en sous-r~briquee à 4 chiffree. 

~· I l es~ rappelé que lee chapitres du groupe 91 sont subdivisés en sous chapitre2 dont le 4ème chi ffre est fourni par la nomenclature reproduite en annexe n° 1. 

Les rubriques pourront être retracées à un niveau plus fin que le mi~irnum 1emandé , sans excéder toutefois les 4 positions prévue~ pour la numéro du chapitre ou celui de l' article dans le document de saisie décrit oi-après. 

11 Le document de saisie 

Les écritures de l'exercioe doivent §tre retracées sur dea imprimés conformes au modèle donné en annexe 2. Cas Imprimés sont i nt itulés "Fiche statistique - Etablissements Publ ics Régionaux", et comportent le numéro 3 200. Ils sont servis dans lee conditions ci-après : 

l ' en- tête de chacune des fiches doit toujou:s 3tre 
complètement remplie, en particulier le code opé­
rations et le n° de page; 

les numéros des régions qui doi vent ~tre portés sur 
chaclli~e des fiches sont les suivants l 

... ; ... 
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Champagne-Ardenne ; 021 - Pic~rùi 3 : 022 - F.au~ e-liorrnanàie : 023 - Centre : 024 

Basse-Norrr.andie : 025 - 5otU"3'0g:Il"e : 025 - Nord -Pas--i&-Calais : 031 - Lorraine : 

041 - Alsace : 042 • Fr~nch&-Comt~ : 043 - Pays-de-la-Loire : 052 - Bretagne r 

053 - Poitou-Ctarer.tas : 054 - Aquit~ine : 072 - Midi-Pyrénées : 073 - Limousin 

07 4 - Rh~ne-Alpcs : 082 - Auvergne : C83 - Languedoc-Reuss illon : 091 -

Provence-Alpes-~e-d'Azur : 093 -Corse : 094- Guadeloupe : 101 - G~ane 

102 - Martinique : 103 - Ré~,io~ : 1C4 - Saint Pierre et Miquelon : 105. 

exemple : 

REGION 

ETABL ISSEMENT S PUBLIC S REGIONAUX 

EXERCICE 19 ff 
... ln J M Q. V.~.! N. ..... .. ~ .. .... . 

Numéro de région !0.1,{tJ Code opération tO,·II 

cachet codique 

Page n°! 

les n• de compta et de chapitre doivent 3tre cadrés à gauche dans leurs 

emplacer.;enta : 

exemple l J 9 1 2 11 1 J 

Les montants donnés en francs et centimes sont cadrés à droite 

(les centimes étant éventuellement des zéros). 

exemple : 

J 1 1 1 2.! ;; ~ 1 $) 1 '· \ 1 '! 1 \ 1 1, 1 1 

110) Opérations devant figurer sur les fiches : 

1100) Les opérations budgétaires de la section d'investissement et de la 

section de fonctionnerr.ent avec le code ooération 01 . 

Ces opérati~ns englobent ' indistinctement les opérations 

budgétaires réelles et les opérations d'ordre budgétaire~autres que laa 

vire::.ents internes de la section de fonctionnement . 

Ces o~ .5r.:.tions ..i ' ordre bulgétai::-es - ~·..:. l.l ne f aut pas co:·~fond.re 

avec les op~rn.tions d'ordre non budg5tdres, exclues .ie la présente collecte 

(cf. pé:.ra.:;raphe 2° ci-après) - sont exé~ut .âes à l ' initiative de l ' ordonnateur 

apr ès o~verture ~u budget des cr5~ts nécessaires et d '~~e prévision de recet­

te éçuival~nte . Elles font l' objet d ' un ma.ncL:.t et d 'un titre. Elles figurent 

donc à la fois sur ~"1 boricrer ~ .le r.K..:.:d~ts et sur un bordereau de titres et 

::;ont COI:!ptatilisées cor::ï..e des op~r::..:io::;.n buif;5t~ircs or iinaires .. :Slles 

:;ont à 1:- !'ois : o:-t ées <::.1 -::o:-:--;J te :!e ~::tb:: e"C :.u cor.:pt e a..lr:ti::istratif. 
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,,,,l, 1 

~~~~ ,4, 1 

7 

Elles sont évoq 1..:.é es d~.ns 1! ir..st ruet ion I·I 51 au paragraphe 
213431 a linéas a) et c) . 

exemple 

11 .~.( 1 1 ! 1 1 1 J ! 1 1 1 , ~ 1 D 1 O,D~Diû10 ,OJC 1DI 

1.{1'31 o, 1 !~tl ft~ i ~ ~Ji l]j 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~ 1 1 

L'attention des comptables est attirée sur l'obl igation de 
compléter les n°• des ci:apitres 910 à 919 par un 4ème c:liffre correspondant 
à l'énumération des fonctions de l'adm1nist rat ion: fixée par un arr!té du 
18 novembre 1975 {cf. nomenclat~e en annexe 1) 

1101) Vire~ents internes entre c~ap itres de la section de fonctionne~ent 
avec le code ooération 02 

Ces opérations, rares dans la comptabilit é des EPR, mais que 
l'on y r encontre cependant~parfois, sont définies au paragraphe 213431 
alinéa b) et au paragrarne 333 de l'instruction i·~ 51. 

exemple : 

,113i ~l 

, ,,~ .t, 1 

1 1 ' 1 1 1 ) • 1 

1 1 

1102) Les montants du oilan de 3ortie avec le code 03 

Les numéros des comptes doivent figurer dans la colonne 
"art icl e". 

Lez montants des rubriques de l'actif sont inscrits dans la colon­
ne "Débits" et celles du passif dans 1~ colonne "Crédits". 

exerr.ple : 

d/3.0, 1 

1 (41 (,Cl 

1 1 1 1 1 1 1 1 j 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 ) 1 1 
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).103) Tot.:>.u.x 

Les opP.r::tions af.~e~tées d''..Ul code :!oru:é doive:1-: être totdisées 
sur la li~e i~T.é~et e~e:1t infé~i~~ à celles ie leur transc~i~tion, les 
intitulés ( che~i tres et articl~::;J de l~di te li .:;ne ét~t 2-lors servis, c!:.ac"..Ul , 

par quatre 9 • 

exemple s 

lb '1-,'t, 1 

1~( 11 

l,,t},'1,,1 

l 

L• 

Aucun autre total ou sous- total ne do1t être inàiçué. !le d.oive:ut 
ainsi fibUre~ sur l P.s fiches , ni total par compte élémentaire , ni total par 

· classe, ni tutaux séparés des op~rations de fonctio~•ement et d 1 inveotisoe~e:1t 

relevant du même code. 

Re::l<:!.rc'IUe s Ainsi que 1 'implique 1 'exist ence iu code précisant la ndure des 
opér~tions dans l'en-tête d.e la fiche, celle-ci ne doit comporter ~ue des 
op5rationa relev~t d'~~ mê~e code. Il s' ensuit que si des li60es restc:1t 
inutilisées après la li;ne de totali3ation des opérations d'un co~e, les opé­
rations relevant d 'un ~utre code doivcn~ etrc -~trccées sur une autre fiche. 

111) Opérations ne devant pas ficù--er ~~ les fiches 

Les opération3 d'orirc non buJgétai~de la section d'investis­
sement ne doivent pas ~i~-er sur l çs fiches décriv~~t les opérations de 
l'exercice. 

Ces opérations sor.t ducritea au parag~ephe 213432 alinéa b) 
de l'instr~ction M 51. 2llea so~t réali~ées à l'initiative lu comptable et ne 
fi :urent qu 1 au compte è.e gestion. C ' e::.t pourquoi elles so:1t é~er:1ent déoign&es 
sous le terr:1e :i 'onér<:!.ti :ms inter:1es. ::11es correspo:·.dent à des mouvements 
entre le s comptes Je la secti_,n ·l'Lwest i 3::>ement, sans relation avec des tier.> 
et qui r épo:1d.ent à la :1-âces::>i té -i 1a ju3ter certains postes J.u bilan. 

* 

En r~sumJ, sont re~cr~~s sur le9 fiches 3.200 : 

- la tot<:!.ll:ci des op~rati0n~ btldgé tair!E de l'e:ercice {codes 01 et 02) 

- l'ensemble d~ ~i:~~ da so~tie (code 03) • 

. .. / ... 
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Lee ficiles j . 2CO de'v~::t Stre a.dreanéas par les comptables à. la 
Direct i~n accocpagnâea ; 

20- d ' une sit'.lation P 558 pot:.!" cha.ç-J.e servie~ à cor:;ptabilit é distincte existent 
à le clôture èe l'exercice. 

Cet impri mé sera ser,~ dans les conditions définies par l'instruc­
tion n° 78-12 M llSèu 13 j~~vic~ 1978. I l e~t f~it remarqué que le ~ode à 
porter à la rubrü.ue "type è. 1 4-t.:.":lis3enent" d..L..ns .le cas des EPR est le code 96 
(au lieu de 92. pour le!j Jtz.~Esse:::~ents comr.nmau:.t ·et 95 pour ha établisseCJenta 
départemcntaw;). 

21 - des 6t:.ts 2-"'-"1exes ;.;. lr. n:>~e :.!.e service n° 74. 220 S du 25 mers 1974 
suivants a 

état no 10 • .:évclo;.peme:lt du c/671 "Intérêts" ; • 
état no 12 • développe~ent du c/130 "Subventions d ' équipement . 
versées ou à verGer (débit) J 

état n° 13 s développement du c/130 "Subventions d 'équipenent 
versées ou à verser" (crédit) j 

état n° 14 : dettes ~our Gubventions :.!.'équipement à. verser en 
ann~ités (débit s du c/180); 

état n° 15 s rer::'Jo·..1rser::ents sur prêts avcnces et cré~nces à 
l ong et noyen terces (créiits du c/25) ; 

ét~t n° 16 s ~rêtn, av~cea et créances à lo~g et moyen te~es 
co:~sent is ~s 1 1 ë_-..::~e ( dé~i ts du c/25) . 

Le~ nur.éros :.!. ' ét~ts co~spondent à dec cctéüories d 1 opér~tions 
:1 ~ces::;cires ~our le tr::i tc~.1c::t é:.:.ctro::tique. 

Proi uits en ::;i~~le ex~n;l~ire , ces ét~ts doivent ~tre étcblis en 
fr<.::cs et ce:1times et .:~r .~sc:-.te :- d.~:; ::;c::-Jil~S en co:1cor dance avec les mor:ta.'"!ts 
co: .. pri::; :i; ~.::; la ~ : té,:orie ~ 1 c;:jr~--c:o:<s d.u code 1 t les op-5ratio:'ls intc~cs d.e 
la Gcctij:'l ..:. 'i:we::tb:;ce::u:nt ~t.-:~-: exclues. 

Ils :1e d.oivc::t .:-.::.s co:::~orter d.e totaux p: rt i els et to\:.S les :.10:-.t.:u:ts 
.:.oive::t atre in;:crits d~-'"!S les ~:;lo:-:::es ' 'i.:ont.:--"lt " ou "Ren':>ou:-~enent " (ét~t ~0 15~ 

... ; ... 
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L"'S , l.,+ot· ... t 1 ,.., ~ - ~-d- ·; ... ·' ·· -: · ~o··--·,.J c:. .... u·e '"'1""->uc·l· n des 
"' -o~\• 1- ... .. , •. 1-. .·.: •• :.-;;;, .•~ ' • J. ... ; :...-w !:1- p ~·• v 0 

ciocu.'ilc!'lts s"tr..tis"'.:içue::; ë.~~ :s sc:·o;:t :ï.;.::J!er.; à -l 'avenü· ci:·::s l a note de 

senri~e ar.:--.'.lelle qui tr.c.ite de 1 =étn::l!.ssement dac docUr.Jents statistir;;;uea 

à.u secteur p-,tbl ic lo;;a.l., 

Pour l'exercice 1977, les fichee 3200 - qui feront l'objet 

d'une dotation d'office - et lee é tat~ ann~xes devront etre adressée 

au plus tard le 15 novembre 1978 à l'~d~~oee suivante : 

}!bis-t ère è:..l ::Jui,;et 
Direction ~e le G~~ptaèilité ~..lblique 

Bu:coau ra 
Cor.1ptea éco:1or..içue~ è.c:J collectivités locc.les 

192 rue S:.iht-!Io:\orc; 75056 PA...,..IS RF 

En cas de iiffic~lté de~s l'établi3sement des ëocuments, les 

preclslons utiles pour~on"t être ee~a~dées à la Direction, bu-~au Cl, au 

be3oin téléphoni~e~ent, au n~~&ro 260.33.00 po3te 25-45. 

Le DIRECTEUR DE LA COMPTJ.BILITE P~LIQUE 

Michel PlU.DA 



Il 

NCM.E!lCLAT'CRE ( ClllPITP.E DU GROUPE 91) 

Les chapitres du groupe 91 sont subdivisés en sous-chapitres dont 

le 4à chiffre résulte de la nomenclature ooivante s 

Enseignement forma tian 

2 Culture, vie social~ 

3 Sand 

4 Interventions sociales 

5 Logement 

6 Développement urbain 

7 Développement rural et aménagement de l' eepace :aaturel 

8 Transporta et cCIZIII'Nnication.e 

9 Action économique 

0 Services généraux 
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EX EJ:::: ICE 1 Y 

REGICN L1 ••• ·•• . ..... ,, • • ., e • • •• • •••• • ••·•••••••• 

cachet codi que 

N~éro de régi on l...Li_j Code op érat i on l...LJ Page n° 

CHAPITRE ARTICLE DEBIT S 
(cadré à (cadré à ( en franc s cent ime s ) gauche ) gauche ) et 

CREDITS 
(en francs et centimes 

' ~ 1 1 1 1 l 1 
1 -LJ 1 1 1 ' ' 1 1 i 1 1 - ) 

1 1 1 ) 1 J 

l 1 1 1 1 1 J 1 1 1 1 1 1 1 \ 1 1 ' 1 1 J 1 ) 1 1 1 1 1 1 1 J 1 

! . ...L-.L-1 1 1 1 
: 

1 1 1 1 1 1 1 1 
1 l 1 J 1 1 ) 

l 1 1 1 1 1 ' 1 1 1 l 1 1 1 1 1 l 1 1 1 1 i J 1 1 1 1 J 
- L 1 1 1 1 1 1 ( 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ! 1 , 1 ) 1 1 ( 

1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ! 1 1 1 1 1 1 1 1 J 1 1 1 1 J 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ) 1 1 1 1 1 1 1 J 
1 1 1 ' 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ! 1 ! 1 1 1 ! 1 1 ~ 

1 1 1 1 ' ) 1 

l 1 1 1 1 ! 1 1 ! 1 
1 1 1 1 1 ) 1 1 1 1 1 , 1 1 1 1 1 1 j 

1 ~ 1 1 1 [ 1 1 1 t .l 1 J 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~ j 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~~__l_._ , 1 1 ~ 1 1 1 1 

J j 
L ~ 1 1 1 1 ' 1 1 1 i 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ~ L 1 IJ 
l 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 

1 1 L t 1 1 1 J 1 1 J 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ' 1 1 ' 1 ' 1 

1 l 1 1 ) ! 1 ( 
' J 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l l 
1 1 1 1 1 1 1 J 1 1 tJ 

1 1 1 1 LJ. 1 1 1 1 1 ..!~.1-..!+~ 1 1 1 1 1 1 1 ; ( ' ' J - . 

1 l 1 1 1 1 ' ; ! ' 1 
1 

1 1 1 1 1 1 1 1_ ' 1 1 1 1 ' . 
) 

1 1 1 1 1 1 1 ' ' 1 
! ! J 1 1 1 1 1 1 1 1 1 .L...l 7 

1 
1 1 1 1 1 1_!... 1 

1 i ' : 1 ! 
1 1 1 1 1 i 1 1 ,--
1 ' 1 J 1 

; 1 1 1 1 1 ' 1 _L _ , _ _:__ ..!._._ .. - --~- -;. - ... _.l..~-- ! 

j 

) ' 1 

J 1 j 

1 
" -·--- -···- ·- - · - · ·· -· .... -.. ·· ··- . _ .. j 
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